
Lorsque le dossier est complet, l’inscription vous sera
confirmée par mail et transmise à l’école concernée.

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2026 - 2027
DU 23 AU 27 MARS 2026

CES INSCRIPTIONS CONCERNENT LES ENFANTS NÉS EN 2023
POUR LEUR 1RE ANNÉE DE MATERNELLE,

LES NOUVEAUX ÉLÈVES À MAIZIÈRES-LÈS-METZ
ET LES DEMANDES DE DÉROGATION.

1RE ÉTAPE : AU SERVICE SCOLAIRE

2E ÉTAPE : À L’ÉCOLE

RENSEIGNEMENTS : SERVICE SCOLAIRE AU 03 87 80 11 27

Les parents doivent inscrire leur(s) enfant(s) en complétant une fiche d’inscription,
disponible sur le site de la Ville ou sur demande auprès du service scolaire.

TOUT DOSSIER INCOMPLET
NE SERA PAS TRAITÉ

MAISON DES SOEURS
7 RUE HENRI DE BONNEGARDE
57280 MAIZIÈRES-LÈS-METZ


